
Conseil Municipal du 15 décembre 2025 

PROLONGATION DE LA CONVENTION DE PORTAGE AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER DOUBS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE (EPF-BFC) - 2 ROUTE DE BETHONCOURT 
 
 

Madame expose : 
 
 
L’Etablissement Public Foncier Doubs Bourgogne Franche-Comté (EPF-BFC) a fait l’acquisition à 
l’amiable à la demande de la Ville, de l’immeuble sis 2, rue de Bethoncourt à Montbéliard qui abritait 
l’ancienne Ligue de Football de Bourgogne Franche Comté. 
 
Pour ce faire, la commune de Montbéliard et l’EPF-BFC ont signé une convention de portage pour 
une durée de 4 années, venant à échéance en 2025, conformément aux conditions prévues à son 
règlement intérieur. 
 
Conformément au dernier Règlement de l’EPF adopté par son Assemblée Générale, les frais de 
portage durant les quatre premières années représentent 1 % de la base, et passent, à 1.5 % à partir 
de la 5ème année jusqu’à la 10ème, enfin, à 2 % entre 11 et 14 ans, hors impôts et remboursement 
des taxes foncières. 
 
Comme évoqué lors du dernier Conseil municipal, le bâtiment ainsi que le stationnement disponible 
sur la parcelle, permettront de créer un centre médical dénommé « Centre Jean-Marc Becker » qui 
accueillera notamment trois cardiologues après travaux. 
 
La prorogation du portage pour une durée de deux années permettrait ainsi de faire face aux travaux 
rendus nécessaires par l’installation éventuelle de nouveaux candidats à l’occupation, et gérer ce 
centre médical. 
 
Les autres dispositions de la convention de portage initiale resteraient inchangées. 
 
 
Après avis de la commission compétente, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de se prononcer favorablement sur la prorogation de deux années de la durée initiale de portage 

de l’opération d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier (EPF) du Doubs de la parcelle 
cadastrée AV 267, située 2, route de Béthoncourt, 

 
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’avenant correspondant. 
 






